
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIÈRE MINISTRE 

Décret no 2022-1455 du 23 novembre 2022 portant diverses dispositions applicables 
à certains emplois supérieurs de la fonction publique de l’Etat 

NOR : PRMX2233017D 

Publics concernés : agents de droit public de la fonction publique de l’Etat, magistrats de l’ordre judiciaire et 
militaires. 

Objet : modalités de mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) applicable à certains emplois supérieurs de la fonction 
publique de l’Etat. 

Entrée en vigueur : les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 
Notice : le décret précise certaines modalités de mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), tel qu’ouvert, à compter 
du 1er janvier 2023, aux agents occupant certains emplois supérieurs de la fonction publique de l’Etat. Il institue 
également, auprès du Premier ministre, un comité d’harmonisation du régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel des agents occupant ces emplois 
supérieurs. 

Références : le présent décret, ainsi que le texte qu’il modifie, peut être consulté sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 
Sur le rapport du ministre de la transformation et de la fonction publiques, 
Vu le décret no 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 2020-710 du 10 juin 2020 fixant les conditions d’attribution de la nouvelle bonification indiciaire 

aux personnels exerçant des fonctions supérieures de direction, d’encadrement ou d’expertise ; 
Vu le décret no 2022-1453 du 23 novembre 2022 relatif aux conditions de classement, d’avancement et de 

rémunération applicables à certains emplois supérieurs de la fonction publique de l’Etat ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique d’Etat en date du 17 novembre 2022, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les agents nommés dans l’un des emplois mentionné à l’article 1er du décret du 23 novembre 2022 
susvisé peuvent bénéficier de la conservation de leur montant indemnitaire mensuel prévue à l’article 6 du décret 
du 20 mai 2014 susvisé en cas de détachement sur un autre emploi relevant du décret du 23 novembre 2022 précité. 
Cette conservation s’applique aux emplois relevant du même niveau ou d’un niveau supérieur, tels que définis par 
l’article 2 du décret précité. 

La somme de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise versée en application du présent article et du 
complément indemnitaire annuel versé en application de l’article 4 du décret du 20 mai 2014 susvisé aux agents 
visés à l’alinéa précédent ne peut excéder la somme des montants maximaux de l’indemnité de fonctions, de 
sujétions et d’expertise et du complément indemnitaire annuel fixés par arrêté du Premier ministre pour les emplois 
supérieurs concernés. 

Art. 2. – L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et le complément indemnitaire annuel versés aux 
agents relevant du décret du 23 novembre 2022 susvisé sont exclusifs du versement de la nouvelle bonification 
indiciaire prévue par le décret du 10 juin 2020 susvisé. 

Art. 3. – Le I de l’article 6-1 du décret du 20 mai 2014 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 
« I. – Il est institué, auprès du Premier ministre, un comité d’harmonisation du régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel des agents occupant les 
emplois supérieurs régis par le décret no 2022-1453 du 23 novembre 2022 relatif aux conditions de classement, 
d’avancement et de rémunération applicables à certains emplois supérieurs de la fonction publique de l’Etat. Il se 
réunit au moins une fois par an. La composition de ce comité est définie par arrêté du Premier ministre. 
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« Le comité d’harmonisation produit un bilan annuel qui présente, pour chaque employeur, les éléments de 
rémunération relatifs aux emplois mentionnés à l’alinéa précédent, ainsi que les éléments permettant de mesurer 
l’impact des dispositifs indemnitaires sur l’égalité salariale entre les femmes et les hommes. Ce bilan est présenté à 
la formation spécialisée pour l’encadrement supérieur du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat ». 

Art. 4. – Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2023. 
Art. 5. – Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique et le ministre 

de la transformation et de la fonction publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 23 novembre 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle et numérique, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

STANISLAS GUERINI  
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